
 
 
MON GROUPE DÉPASSE LE MAXIMUM OU PAS? DES OUTILS POUR S'Y RETROUVER! 

Par Mélissa Larose, conseillère en relations du travail
 

​
Plusieurs informations circulent en lien avec les dépassements du maximum d’élèves par 
groupe. Voici un résumé pour tenter de vous y retrouver. Les informations qui suivent ne 
s’appliquent pas aux groupes d’adaptation scolaire. Une autre publication traitera de ce 
sujet spécifiquement. 

 
 
Valeur pondérée des élèves HDAA intégrés en classe ordinaire 

Premièrement, les élèves HDAA intégrés en classe ordinaire sont pondérés en fonction de 
leur cote et du groupe dans lequel ils sont intégrés. Un tableau qui résume ces facteurs 
de pondération se trouve à la fin de ce texte. C’est l’annexe 20 et l’article 8-8.00 de 
l’Entente nationale qui encadrent ces données. 
 
 
A priori, ça veut dire quoi ? 

Les cotes 14, 50 et 53 sont des cotes dites a priori, c’est donc dire qu'elles doivent être 
prises en compte avant le début de l’année scolaire, lors de la création du groupe.  
 
Exemple 1  

Un élève avec une cote 50 en 3e année en milieu défavorisé est pondéré à 2,86. Le 
maximum pour ce groupe est de 20 élèves. Pour respecter la convention collective, le 
groupe devra être composé, au maximum, comme suit : 

-​ 17 élèves non pondérés a priori = 17 
-​ 1 élève coté 50 = 2,86 
-​ Total : 19,86 donc 20 (on arrondit à l’unité la plus près) 
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Exemple 2  

Une classe de 1re année en milieu non défavorisé avec un maximum à 22. Cette classe 
comporte deux élèves cotés 50. Voici sa composition pour être légal : 

-​ 16 élèves non pondérés a priori = 16 
-​ 2 élèves cotés 50 (valeur de 3,14 chacun) = 6,28 
-​ total : 22,28, donc 22 (on arrondit à l’unité la plus près) 

 
Normalement, lorsque vous avez un élève avec une cote a priori dans votre classe, vous 
avez moins d’élèves. C’est de cette façon que vous êtes compensés pour le travail 
occasionné par cet enfant aux besoins particuliers. Si l’enfant reçoit sa cote en cours 
d’année il se passe quoi ? L’info se trouve plus bas. 
 
 
Et les autres cotes ? 

Les autres cotes seront utilisées, ou pas (!!!), lors du calcul pour le paiement pour 
dépassement. Elles ne font pas diminuer le nombre d’élèves dans votre groupe. 
 
Les cotes 12 et 14 sont des identifications en lien avec les troubles du comportement 
(TC).  
​
Les autres cotes (ex. : 33,34, 42, 50, 99, etc.)  sont des cotes dites “handicapées” et elles 
ont un lien avec un diagnostic médical. 
 
 
C’est ici que ça se complique… 

Mon groupe est-il en dépassement et aurais-je droit à la compensation financière qui s’y 
rattache ? 
 
Les cotes TC (12 et 14)  sont toujours prises en considération dans le calcul. Cependant, 
ce n’est pas le cas pour les cotes “handicapées”. En effet, si l’élève reçoit du service, il n’a 
pas à être pondéré aux fins du calcul de dépassement. Ça s’applique aussi pour les 
élèves cotés 14, 50 ou 53 qui obtiennent une cote en cours d’année. S’ils reçoivent du 
service, aucune pondération n’est prise en compte. 
 
Règle générale, votre CSS considère que le service pallie à la surcharge et qu’il n’a pas à 
vous payer le supplément. Bien entendu, entre le service prévu et le service réellement 
offert, il y a parfois un monde de différence. Si vous considérez que le service donné à 
l’élève n’est pas suffisant pour vous permettre d’avoir une tâche dite “régulière” ou 
comparable à celle générée par la moyenne des enfants, c’est à vous de démontrer 
l’insuffisance.  
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Sur papier, le CSS peut dire combien d’heures ont été octroyées pour cet enfant. 
Cependant, seules les personnes présentes à l’école peuvent témoigner de ce qui se 
passe réellement sur le terrain. Est-ce que la TES attitrée à l’enfant doit répondre à tous 
les appels d’urgence de l’école et n’est jamais dans la classe ? C’est possible.  
 
Dès le début de l’année, si vous avez des élèves dans votre classe devant recevoir des 
services, prenez de bonnes habitudes pour documenter la situation : prenez des notes 
sur les services reçus par les élèves, discutez avec la personne TES afin de bien 
comprendre les tâches qui lui ont été confiées, discutez avec votre direction sur ce 
qu’elle souhaite qui soit mis en place, travaillez en équipe dans un esprit de collaboration, 
nommez vos attentes et vos besoins et surtout, laissez des traces écrites de vos 
demandes et recommandations. 
  
N’hésitez pas à demander à la direction de considérer la cote de votre élève handicapé 
dans le cas où le service ne suffit pas! Assurément, il est préférable d’avoir de l’aide, mais 
quand ce n’est plus possible, la compensation financière pour l’enseignant est prévue afin 
de rémunérer la surcharge. Personne ne vous fera la charité! 
 
 
Pour des questions ou des conseils, le Syndicat est là pour vous aider! 
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